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(54) Borne à vis

(57) Borne à vis associée à une pièce conductrice
d'un appareil électrique pour lui connecter au moins un
conducteur, comprenant une cage de connexion et une
vis, la cage et/ou la vis étant déplaçables dans un loge-
ment de l'appareil.

Une pièce de pression 30 comprenant une plage de
tête 31 et une plage de pression 32 reliées entre elles
par deux ailes élastiques symétriques 33,34 propres à
emmagasiner une énergie de serrage, la plage de tête
étant de forme convexe et assujettie au col de la vis. La
plage de pression est applicable contre un conducteur
ou contre la pièce conductrice de l'appareil, et les ailes
élastiques sont de forme concave, avec une concavité
qui tend à se réduire quand l'effort exercé par la vis aug-
mente.
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Description

[0001] La présente invention concerne une borne à
vis associée à une pièce conductrice d'un appareil élec-
trique pour connecter à cette pièce au moins un con-
ducteur électrique.
[0002] Elle vise plus précisément une borne à vis du
type comprenant une cage de connexion dotée d'un ori-
fice taraudé, une vis présentant une tête et une queue
filetée coopérant avec l'orifice taraudé, et une pièce de
pression élastique qui doit s'appliquer sur le conducteur
électrique. La cage et/ou la vis sont déplaçables dans
un logement de l'appareil, et la pièce de pression com-
prend une plage de tête et une plage de pression reliées
entre elles par une aile élastique propre à emmagasiner
une énergie de serrage, la plage de tête pouvant être
sollicitée par la tête de vis et la plage de pression étant
applicable contre un conducteur ou contre la pièce con-
ductrice de l'appareil.
[0003] Le document DE U 1 935 560 décrit une telle
borne. Une pièce de pression en forme d'étrier en U,
comportant une aile haute et une aile basse reliées par
une âme, est engagée par l'aile haute sous la tête de la
vis et est applicable par l'aile basse contre un conduc-
teur introduit dans la cage ; l'âme de l'étrier est un peu
plus haute que la longueur de la partie filetée afin de
procurer une mise en pression de la pièce. Cette mise
en pression permet, par l'appui exercé sous la tête de
vis, d'éviter le desserrage de la borne et/ou, après ap-
plication du pied de vis contre l'aile basse, de rattraper
le fluage du conducteur serré par la borne.
[0004] Cependant la forme en U de la pièce de pres-
sion entraîne un déséquilibre lors de la mise en oeuvre
de la borne.
[0005] Le document DE 40 13 225 illustre aussi une
borne à vis dotée d'une pièce de pression en forme de
cage fermée dont le mode de déformation n'est pas pré-
cisé.
[0006] L'invention a pour but d'améliorer l'équilibrage
d'une borne à vis du type décrit, tout en assurant à la
pièce de pression un mode de déformation avantageux
tant pour l'encombrement de la borne que pour le res-
pect de la limite élastique de la pièce de pression.
[0007] Selon l'invention, la pièce de pression com-
prend deux ailes élastiques symétriques par rapport à
un plan axial de la vis, les ailes élastiques sont de forme
concave et la plage de tête est sollicitée par la tête de
vis de manière à mettre symétriquement la pièce de
pression en compression lors du serrage de la vis. La
pièce de pression forme avantageusement un anneau
entrelacé avec la cage rigide.
[0008] L'agencement de la pièce de pression est de
préférence tel que les ailes élastiques concaves se dé-
forment avec une concavité qui se réduit quand la con-
trainte exercée par la vis augmente. La plage de tête
présente une forme pentue ou convexe, et la tête de vis
sollicite la plage de tête à faible distance de l'axe de la
vis, de manière à favoriser l'effet indiqué de réduction

de la concavité latérale. La pièce de pression peut être
engagée sur le col de la vis au moyen d'une plage de
montage à deux demi-secteurs circulaires et peut com-
porter  ou coopérer avec - des éléments assurant un
maintien de la borne en position ouverte et une isolation
améliorée du côté de l'ouverture d'introduction du con-
ducteur.
[0009] La description va être faite ci-après d'un mode
de réalisation non limitatif de l'invention, en regard des
dessins annexés.
[0010] La figure 1 est une vue schématique en coupe
partielle de la borne à vis selon l'invention.
[0011] La figure 2 est une vue de côté de la borne de
la figure 1.
[0012] La figure 3 est une vue de dessus de la borne
de la figure 1, avec coupe partielle selon III-III.
[0013] La figure 4 illustre le fonctionnement de la bor-
ne à vis.
[0014] La borne à vis A représentée est destinée à
être logée dans un appareil électrique. Les seuls élé-
ments de l'appareil représentés sur la figure 1 sont le
logement isolant 10 prévu pour la borne et une branche
fixe de contact de la pièce électrique conductrice rigide
11 contre laquelle on souhaite serrer un ou plusieurs
conducteurs ; ainsi, deux conducteurs C1,C2 suscepti-
bles d'être introduits respectivement audessus et au-
dessous de la branche sont représentés figure 1. Le lo-
gement 10 est situé dans l'appareil, cela signifiant qu'il
est prévu dans une partie du boîtier de l'appareil ou dans
un bornier rapporté au boîtier de l'appareil.
[0015] La borne A comprend une cage 12 de type bien
connu, formée par une portion de bande métallique dé-
coupée et pliée pour se boucler en anneau rigide et sen-
siblement rectangulaire. La cage rigide 12 comporte sur
un petit côté 12a un orifice taraudé 12b et la branche de
contact de la pièce conductrice 11 est engagée trans-
versalement dans l'ouverture allongée 12c, par exemple
sensiblement rectangulaire, de la cage 12.
[0016] La vis 20 comprend une tête de manoeuvre 21,
une tige filetée 22 et un col 23 reliant la tige filetée à la
tête. La tige filetée, ou un prolongement non fileté de
cette tige, se termine à son extrémité libre par une por-
tée 24.
[0017] Une pièce de pression 30 est couplée à la vis
20 de manière à se déplacer avec elle. La pièce 30 est
une pièce unitaire élastique, sensiblement fermée sur
elle-même en forme d'anneau et symétrique par rapport
à un plan axial P de la vis . Elle comprend une plage de
tête 31 située sous la tête 21 et enserrant le col 23 de
la vis, une plage de pression 32 applicable sur le con-
ducteur C1 ou la branche de contact de la pièce con-
ductrice 11 et, de chaque côté de l'axe de la vis, une aile
concave 33,34 qui se raccorde aux plages 31,32 par
une zone de raccordement déterminant un angle
saillant 35. La concavité des ailes (voir cette concavité
en vue latérale sur les figures 1 et 4) est telle qu'elles
se rapprochent en leur milieu de l'axe de la vis. La plage
de tête 31 comprend deux demi-secteurs circulaires
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31a,31b qui s'engagent dans le col 23 de la vis et assu-
rent ainsi un maintien équilibré de la pièce 30. Les demi-
secteurs composant la plage de tête 31 sont orientés
de façon à remonter vers la tête de la vis, en donnant
une forme générale pentue ou convexe à la plage de
tête, et la plage 31 se termine au-delà des demi-sec-
teurs par des rabattements axiaux jointifs 31 c qui se
rejoignent selon le plan axial P de la vis.
[0018] La plage de pression 32 est incurvée pour don-
ner une forme générale convexe à la partie inférieure
de la pièce 30 et présente des reliefs 32a coopérant
avec une partie en retrait 11 a de la pièce conductrice 11.
[0019] Comme on le voit sur les figures 1 et 4, la pièce
30 est agencée pour que la concavité de ses ailes 33,34,
en combinaison avec la forme pentue ou convexe de
ses plages 31,32, lui permette de se déformer par com-
pression, avec une courbure qui diminue quand la pres-
sion augmente. On notera que la diminution de conca-
vité s'accompagne du maintien de la pièce 30 dans le
gabarit a défini par les angles saillants 35, ce gabarit
étant lui-même  par nécessité de guidage  inférieur
à la largeur b du logement 10.
[0020] Au repos, une faible distance c est prévue en-
tre la portée d'appui 24 de la vis et la face interne en
regard 32a de la plage de pression 32, cette distance c
étant déterminée pour que son rattrapage produise le
niveau souhaité de contrainte de la pièce de pression.
La distance minimale d (observée au repos) entre les
faces internes 33a,34a des ailes 33,34 est légèrement
supérieure à la largeur e de la cage 12, de manière que
la cage puisse glisser librement entre les ailes ou vice
versa. La tête 21 de la vis s'applique sur la plage de tête
31 de la pièce de pression dans une région située à une
faible distance f de l'axe de la vis, de manière à créer
via la plage 31 un bras de levier qui accentue le couple
exercé sur la pièce 30.
[0021] Le logement isolant 10 présente sur ses parois
internes au moins une saillie de maintien 10a qui coo-
père avec l'avancée formée à l'angle supérieur de la piè-
ce de pression pour retenir la borne en position ouverte.
D'autre part, une bavette isolante 36 qui réduit les ris-
ques de contact intempestif est fixée sur l'aile 34, de
façon à se déplacer avec la pièce de pression et à mas-
quer en partie une ouverture d'introduction de conduc-
teur. Des zones poinçonnées de décompression 36
peuvent être prévues dans la région fortement sollicitée
des angles 35.
[0022] Le fonctionnement de la borne va maintenant
être décrit. On notera que, suivant l'appareil auquel la
borne est associée, celle-ci serre un conducteur supé-
rieur C1 ou un conducteur inférieur C2 ou deux conduc-
teurs C1 et C2 ; les mouvements de translation de la vis
et de la cage sont variables selon les cas d'utilisation.
[0023] Au serrage d'un conducteur C1 par exemple,
la rotation de la vis entraîne, par coopération de son fi-
letage avec l'orifice taraudé 12b, la montée de la cage
12 jusqu'à sa butée contre la face inférieure de la bran-
che conductrice fixe 11, ainsi que la descente de la vis

relativement à la cage 12, et au logement 10. Cette des-
cente s'effectue jusqu'à butée de l'aire inférieure de la
plage de pression 32 contre la face en regard de la bran-
che 11. La poursuite de la rotation de la vis entraîne
alors la mise en contrainte par compression de la pièce
de pression 30, qui se traduit par la diminution de la con-
cavité des ailes 33,34 et l'application de la portée 24 de
la vis contre la face interne 32a de la plage de pression
32 (situation indiquée en tirets sur la partie gauche de
la figure 4). Il convient de noter que la tête de vis sollicite
la plage de tête en compression, ce qui est favorable
pour respecter la limite élastique de la pièce 30. L'effort
élastique emmagasiné dans les ailes 33,34 de la pièce
30 contribue à empêcher un desserrage de la vis par
rotation intempestive (action exercée par la plage de tê-
te 31 sur la tête 21) et à rattraper un jeu dû au fluage du
conducteur C1, par déplacement de la plage de pres-
sion 32 relativement à la portée 24 de la vis, avec une
amplitude pouvant atteindre c.

Revendications

1. Borne à vis associée à une pièce conductrice d'un
appareil électrique pour lui connecter au moins un
conducteur électrique, comprenant une cage de
connexion (12) dotée d'un orifice taraudé, une vis
(20) présentant une tête et une queue filetée coo-
pérant avec l'orifice taraudé, la cage et/ou la vis
étant déplaçable dans un logement de l'appareil, et
une pièce de pression (30) comprenant une plage
de tête (31) et une plage de pression (32) reliées
entre elles par une aile élastique propre à emma-
gasiner une énergie de serrage, la plage de tête
étant assujettie sous la tête de vis et la plage de
pression étant applicable contre un conducteur ou
contre la pièce conductrice de l'appareil,

caractérisée par le fait que

- la pièce de pression (30) comprend deux ailes
élastiques (33,34) symétriques par rapport à un
plan axial (P) de la vis (20),

- les ailes élastiques (33,34) sont de forme con-
cave,

- la plage de tête (31) est sollicitée par la tête de
vis (21) pour mettre symétriquement la pièce
de pression (30) en compression lors du serra-
ge de la vis.

2. Borne selon la revendication 1, caractérisée par le
fait que l'agencement de la pièce de pression (30)
est tel que les ailes élastiques concaves (33,34) se
déforment avec réduction de leur courbure quand
la contrainte exercée par la vis (20) augmente.

3. Borne selon la revendication 1, caractérisée par le
fait que la plage de tête (31) de la pièce de pression
(30) présente vers la tête (21) de la vis (20) une for-
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me pentue ou convexe et que la tête de vis sollicite
la plage de tête à faible distance (f) de l'axe de la vis.

4. Borne selon la revendication 1, caractérisée par le
fait que la plage de pression (32) de la pièce de
pression (30) présente vers la pièce conductrice
(11) une forme convexe.

5. Borne selon la revendication 1, caractérisée par le
fait que la plage de tête (31) de la pièce de pression
(30) présente deux demi-secteurs circulaires (31a,
31b) s'engageant sur un col (23) de la vis (20) et se
termine par des rabattements jointifs (31c).

6. Borne selon la revendication 1, caractérisée par le
fait que la pièce de pression (30) forme un anneau
entrelacé avec la cage (12), la distance minimale
(d) entre les faces internes des ailes concaves
(33,34) de la pièce de pression étant légèrement
supérieure à la largeur de la cage.

7. Borne selon la revendication 1, caractérisée par le
fait que la zone de raccordement d'une aile élasti-
que concave avec la plage de tête forme un angle
saillant (35) qui coopère avec un relief (10a) de
maintien prévu à l'intérieur du logement de la borne
pour retenir celle-ci en position ouverte.

8. Borne selon la revendication 1, caractérisée par le
fait qu'une bavette isolante est fixée à une aile con-
cave (34) de la pièce de pression.
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